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Etats-Unin d’Am6rique I projet de resclutin r6vied 

Le Conseil de ebcurite, 

Prenant note des rapports du Seardtaire gdndral en date des 3 et 

4 dhxubre 1971 -----T et de la r&olution 303 (l.971) du Conseil de shuritd en date 

du 6 decambre 1971, 

Prenant note de la rdeolution 2793 (]MvI) de l~Aasembl& gdndrale en date 

du 7 ddcembre 1971, adoptde par 104 voix contre 11, avec 10 abstentions, 

Prenant note en outre du fait que le Gouvernement pakistanais a accept6 le 

cessez-le-feu et le retrait dee forces arn6es comme Il dtait indiqud dans la 

r6solution 2793 (XmrI) de l’Aosembl6e gen6rele. ainsi que de la lettre du 

Gouvernement indien contenue dans le document S/lQi@, 

Regrettant que le Gouvernement indien n’ait pae encore accepte 10 cessez-le-feu 

ln&diat et 8ane conditions et le retrait prevus dans la recülutiîn 2793 (XXVI) 

de ltAesemblde gdndrale, 

Oravement pr4oceup.4 par la continuation des hoetilitde entre l’Inde et le 

Pakistan, qui constitue une menace lmm6diate B la paix et a ia sdcuritd 

S.nternationales, 

Reconnaissant la necessit.6 de traiter de façon adequate a un stade ulterieur, 

dans le cadre de la Charte des Nations Unies, des questions qui ont donn6 lieu aux 

hostilites, 

Convaincu qu’une solution politique rapide serait neceseaire pour le r&abli+ 

sement de conditions <Y n!wrralité d8r.L. In I&:~X du cr>nflit et p:t.,r :: xtxr des 

r6fugiés dans leurs foyers, 

L/ S/lOj+lO et Add.1, 5110423. 

‘/l-21033 / . . . 



&ant presentes A l’esprit les dispositions de la Charte, en partjculler celles 

qui sont dnoncées au paragraphe 4 de 1’Article 2, L 
Rappelant la Ddolaration sur le renforcement de la sdcurit.8 international 8 

notaum&t sas paragraphes 4, 5 et 6, 

Reconnaissant en outre la ndcessltd de prendre immddiatement des mesures 

pour amener une cessation immddiate des hostilitds entre l’Inde et le Pakistan 

et un retrait de leurs forces armees vers leur propre côté des frontières 

indo-pakistanaises, 

Ayant ardsents A l’esprit les buts et principes de la Charte et les respon- 

sabilitds qui lui incombent en vertu des dispooitions pertinentes de la Charte, 

1. Demande aux Couvernementr indien et pakistanais de prendre sans dallai 

toutes les mesures en vue d’un cessez-le-feu immedlat et du retrait de leurs fcrcea 

armees se trouvant sur le territoire de l’autre pays vers leur propre Côt.6 des 

frontlAres indo-pakistanaises; 

2. Demande instarmnent que soient intensifids les efforts ddployds en vue 

de crder rapidement et conforn&nent aux buts et principes de la Charte des 

Nations Unies les conditions ndcessaires au retour volontaire des refugies du 

Pakistan oriental dans leurs foyers; 

3* - Demande A tous les EXats de coopdrer pleinement avec le Secrdtaire gendral 

an vue de prêter assistance A ces r6fugi6s et de soulager leur ddtresae; 

4. Demande A toutes les parties intdress6es de prendre toutes les mesures 

et prdcautions possibles pour protbzer la vie ei 1~ i- -t.! e de ln p2pt 1.9’ i : 

civile dans 10 r6gion; 

5. - Prie le Secrdtaire gdnéral de le tenir rapidement et réguliArement informé 

de l’application de la prdsente résolution; 

6. Décirle de rester saisi de la question et de se réunir A nouveau scl~’ que 

1~s ci: ;4nctonces l’exi,... 

4 Résolution , ‘13’ (XXV) de 1’A ssemblée gén8rale en date du 16 d&embre 1370. - 


